
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 24

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

MANDAT  2014-2020  -  REPRÉSENTATION  AU  SEIN  DES  ORGANISMES
EXTÉRIEURS – MODIFICATION DU TABLEAU 

Vu  la  délibération  en  date  du  18  avril  2014  concernant  la  mise  en  place  des
représentants de la Ville au sein des organismes extérieurs,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°14-071  du  23  mai  2014  relative  à  la
représentation  des  élus  au  sein  des  organismes  extérieurs  modifiée  par  la
délibération  n°15-118  du  conseil  municipal  du  16  décembre  2015  et  par  la
délibération n°16-067 du conseil municipal du 1er juillet 2016 ;

Vu le décès de Monsieur Robert FALLETTI, conseiller municipal ;

Vu  la  délibération  entérinant  la  convention  relative  au  conseil  local  de  santé
mentale ;

Après  rappel  de  l’ensemble  des  organismes  extérieurs  pour  lesquels  la
représentation de la Ville de Grigny est sollicitée, le Rapporteur expose qu’il y a lieu
de modifier la représentation de la commune au sein du Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique (SIVU) de la piscine de Loire sur Rhône et du Syndicat Rhodanien
de Développement du Câble (SRDC), conformément au tableau joint.

Sur présentation du Rapporteur et après avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la  représentation  de  la  commune  au  sein  des  organismes  extérieurs
conformément au tableau joint.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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